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Mondercange, le 4 décembre 2025 

 
 
 
 
 
 

Règlement-taxe communal relatif à l’eau potable et 
l’assainissement des eaux usées  

Version coordonnée 
 
Par décision du 20 septembre 2024 le conseil communal a édicté règlement-taxe relatif à l'eau 
destinée à la consommation humaine et à l'assainissement des eaux usées . 
Suite aux remarques et observations formulées par le Ministère des Affaires intérieures, le présent 
règlement a été adapté par le conseil communal en sa séance du 13 mars 2025. 
 
 

Remarques générales : 
 

Si le branchement du compteur a lieu avant ou le quinzième jour du mois, la taxe fixe 
est due pour le mois en cours. S’il intervient après le quinzième jour du mois, elle est 
due à partir du mois suivant. 

 

En cas d’arrêt du compteur, si la date de la lecture est située avant le seizième jour du mois, la 
taxe fixe n’est plus due pour le mois en cours. Si la lecture intervient après le quinzième jour du 
mois, elle est encore due pour le mois en cours. 
 

1) Pour le secteur des ménages dont relèvent les personnes physiques, les 
institutions publiques et les entreprises qui ne font partie ni du secteur industriel, 
ni du secteur agricole, ni du secteur Horesca : 
 
Redevance relative à l’eau potable 
Partie variable :  3,40 € htva par m3 
Partie fixe :          10,20 € htva par mm (diamètre de compteur)/an 
 
 
Redevance relative à l’eau usée 
Partie variable :  3,00 par m3 d’eau potable fournie 
Partie fixe :         26,00 par EHm* et par an 
 
 

2) Pour le secteur industriel 
 
Redevance relative à l’eau potable 
Partie variable :  2,00 € htva par m3 
Partie fixe :          21,00 € htva par mm (diamètre de compteur)/an 
 
 
Redevance relative à l’eau usée 
Partie variable :  1,50 par m3 d’eau potable fournie 
Partie fixe :         80,00 par EHm* et par an 
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3) Pour le secteur agricole 

 
Redevance relative à l’eau potable 
Partie variable :  2,00 € htva par m3 
Partie fixe :          21,00 € htva par mm (diamètre de compteur)/an 
 
 
Redevance relative à l’eau usée 
Partie variable :  1,50 par m3 d’eau potable fournie 
Partie fixe :         80,00 par EHm* et par an 
 

 

4) Pour le secteur Horeca 
 

Redevance relative à l’eau potable 
Afin de pouvoir appliquer la tarification Horeca, un compteur séparé devra être installé pour 
quantifier le volume d’eau destinée à la consommation humaine utilisé pour le seul besoin de 
l’activité Horeca. Afin de faire part de ce secteur, une demande expresse devra être adressée à la 
Commune. À défaut de comptage séparé, la tarification du secteur 1) ménages est applicable. 
 

Partie variable :  2,80 € htva par m3 
Partie fixe :          14,50 € htva par mm (diamètre de compteur)/an 
 
 
Redevance relative à l’eau usée 
Partie variable :  2,05 par m3 d’eau potable fournie 
Partie fixe :         60,00 par EHm* et par an 
 

 
 

 
Exemption en cas de fuite d’eau 
 
En cas de fuite d’eau, le collège des bourgmestre et échevins peut, sur demande dûment motivée 
du consommateur, accorder une exemption partielle des taxes facturés.  
Pour qu’une telle demande soit recevable, les conditions suivantes doivent être simultanément 
remplies : 

1. La facture d’eau doit présenter un montant manifestement disproportionné par rapport aux 
deux factures précédentes. Cette disproportionnalité est caractérisée par une 
augmentation d’au moins 50 % de la moyenne des deux dernières facturations. 

2. La fuite, ainsi que son origine, doivent être constatées de manière formelle par les agents 
spécialisés du service des eaux de la Commune, sinon par un installateur agrée, et 
consignées dans un procès-verbal. 

3. L’origine de la fuite ne peut être attribuée à une négligence, une faute ou une mauvaise 
manipulation de la part du consommateur. 

 
Si toutes les conditions susmentionnées sont remplies, le collège des bourgmestre et échevins 
peut accorder une ristourne sur la redevance relative à la part variable de l’eau usée. 
 

Le montant de cette ristourne est calculé comme suit : 
 
La ristourne équivaut à la différence entre la partie variable de la redevance relative à l’eau usée 
facturée et la moyenne des parties variables de la redevance relative à l’eau usée des trois 
dernières facturations. 
 

Une ristourne ne peut être accordée sur plus de deux factures dont le montant disproportionné 
est attribuable à une même fuite d’eau constatée. 
 

 
* Les EHm (équivalents-habitants moyens) sont calculés selon le tableau des EH moyens annuels 
faisant partie intégrante de la présente délibération. 
La mise à jour dudit tableau par les autorités compétentes implique une adaptation aux EHm 
appliqués.  
Tous les consommateurs invités à communiquer leurs données destinées au calcul de la valeur 
EHm de leur(s) raccordement(s), sont tenus à retourner ces données, le cas échéant 
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accompagnées de toutes les pièces justificatives, dans le délai imposé par l’administration 
communale.  
A défaut de ce faire, le montant à payer sera fixé sur base des données à disposition de 
l’administration communale et suivant le tableau EHm précité. 
 


















































